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Uniquement le lundi de 18h à 19h pendant les vacances scolaires 

                

                
      Commune d’Hautot-le-Vatois 
          Département de la Seine Maritime 

                Arrondissement de Rouen 

                    Canton d’Yvetot 

Communauté de communes de la région d’Yvetot 

 

 

ARRETE N° 2024-018 

Portant modification de la circulation sur la VC202 – Rue du Clocher 

Le Maire d’Hautot-le-Vatois, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée et modifiée par la loi 
n° 82-623 du 22 juillet 1982 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-6 ; 

Vu le code de la route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ; 

Vu le code de la voirie routière et notamment les articles R 131-2 ou R 141-3 ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 4ème partie - signalisation de prescription) approuvée 
par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 et modifiée le 6 novembre 1992 ; 

Considérant que les caractéristiques géométriques de la voie communale n°202, entre la route départementale 110 et 
la route départementale 5 ne permettent pas le cheminement des piétions en toute sécurité, il y a lieu d’en interdire l’accès 
dans les deux sens de circulation à l’exception des riverains ;  

ARRÊTE : 

Article 1er : La circulation est interdite, sauf pour les riverains, sur la voie communale n°202, dénommée rue du Clocher, 
entre la route départementale 110 et la route départementale 5 dans les deux sens de circulation. Les véhicules 
emprunteront la route départementale 110 pour rejoindre la route départementale 5.  

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle - 4ème partie - 
signalisation de prescription, sera mise en place à la charge de la commune d’Hautot-le-Vatois. 

Article 3 : Les dispositions définies par l’article 1er prendront effet le 16 septembre 2024 à 00h00, jour de la mise en place 
de la signalisation prévue à l’article 2 ci-dessus. 

Article 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune de 
Hautot-le-Vatois. 

Article 6 : Monsieur le maire de la commune de Hautot-le-Vatois, Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie 
de Terres-de-Caux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Hautot-le-Vatois, le 22 août 2024 

Le Maire, 

Claude BELLIN 
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